
 

 

Alertez la population ! 

 

 

Caractéristiques techniques 
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E P A
Ensemble Portatif d'Alerte
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Réglementation 
 

La commune doit être en mesure à tout moment d'alerter et d'informer la population. Ces 

dispositions comprennent notamment différents moyens d'alerte, comme les Ensembles 

Mobiles d’Alerte*. 

 
 *Un Ensemble Mobile d’Alerte (EMA) est un véhicule sonorisé permettant la diffusion d’un message ou d’un son (sirène) 

de manière mobile  
(Source : Direction de la Défense et de la Sécurité Civiles – Guide pour l’élaboration du PCS) 
 
Législation en vigueur :  
- Décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour application de l'article 13 
de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile – art.3  
 
- Code Général des Collectivités Territoriales – art. L. 2212-2 :  

 
La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions 
convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux. 
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